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ARTICLE 31 BIS B

Rédiger ainsi cet article :

« La première phrase du troisième alinéa de l’article L. 952-1 du code de l’éducation est remplacée 
par trois phrases ainsi rédigées :

« Les chargés d’enseignement apportent aux étudiants la contribution de leur expérience. Cette 
expérience peut être constituée par une fonction élective locale. Les chargés d’enseignement 
doivent exercer une activité professionnelle principale en dehors de leur activité d’enseignement ou 
une fonction exécutive locale. »
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